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ARTICLE 2

Au début, insérer l’alinéa suivant :

« Au troisième alinéa de l’article 15-2 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 précitée, après le mot : 
« alinéa », sont insérés les mots : « , de représentants de l’État ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de modifier la loi du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat 
dans les corps de sapeurs-pompiers afin d’ajouter à la composition du conseil d’administration de 
l’association la représentation de l’État. Cette présence serait notamment justifiée par la 
participation financière apportée par l’État et ses attributions en matière de sécurité civile et de 
politique de développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers.


